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FEMME. — MARCHANDE PUBLIQUE. — AUTORISATION MARITALE. 

Pour faire le commerce, la femme a besoin du consentement de son 
mari; mais il n'est pas nécessaire que ce consentement soit donné par 
écril ;Û peut s'induire de circonstances, et notamment de celles que la 
femme s'est livrée au négoce, au vu et au su de son mari, et sans op-
position de sa part. 

La femme ainsi revêtue de la qualité de marchande puMique peut faire, 
sans l'autorisation de son mari, tous les actes relatifs à son commer-
ce; et quand il est constaté, en fait, que son commerce embrassait 
toutes sortes de spéculations (entreprises industrielles , commandites, 
opérations de change), on a pu considérer comme rentrant dans son 
négoce la formation d'une société en participation pour l'établisse-
ment d'une forge, et comme conséquence de cet établissement l'apport 
par la femme d'un immeuble destiné à sa création. 

La dame Eymard demandait la nullité d'une société en parlici-

pation qu'elle avait, disait-elle, formée sans l'autorisation de son 

mari et dans laquelle elle avait apporté un immeuble qui devait 

servir à l'établissement d'une forge dont l'exploitation constituait 

l'objet de la société. Cet apport était, suivant elle, une véritable 

aliénation. La nullité de lasociété devaitdonc être prononcée aux 
termes de l'article 21" du Code civil. 

La Cour royale de Toulouse avait repoussé cette demande 

par ces motifs : la dame Eymard était marchande publique, 

au vu et au su de son mari, qui ne s'était jamais opposé à 

ce que sa femme se livrât aux opérations commerciales les plus 

varié s et les plus étendues. Comme marchande publique elle 

a pu former une société pour l'établissement et l'exploitation 

d'une forge, sans avoir besoin de l'autorisation de son mari, 

parce que celte entreprise industrielle rentrait dans les spécula-
tions de son négoce. 

L'attribution de la qualité de marchande publique faite à la 

dame Eymard par la Cour royale était une déclaration de fait 

dont il était difficile de faire sortir un moyen de cassation. Aires*', 

dans son pourvoi, la demanderesse a-t-elle passé condamnation 

sur ce point; mais c'est à la conséquence que l'arrêt en a tirée 

qu'elle s'est principalement attaquée. Elle a dit : « Vous me 

déclarez marchande publique, eh bien soit! Mais la femme qui 

est marchande publique n'a pas un pouvoir illimité. Cette qualité 

ne l'affranchit pas d'une manière absolue de l'autorité maritale. 

Elle ne peut se passer de l'autorisation de son mari que pour les 

actes qui rentrent dans son commerce. Hors de là le droit com-
■ mun reprend son empire. 

Quels sont donc les actes que peut l'aire la femme marchande 

publique? Ce sont, dit M. Toullier, tom. 2, n° 634, les ventes, les 

achats de marchandises, les achats d'ustensiles, les louages d'ou-

vriers, les lettres de change et billets qu'elle endosse ou qu'elle 

accepte pour le l'ait ou les besoins de son commerce. Pothier 

(V° Autorisation maritale, sect. 7, n" 6), avait dit la même 

chose. Or, peut-on classer dans celte nomenclature la création 

d'une société pour l'exploitation d'une forge et l'apport dans cette 

" société d'un immeuble destiné à l'établissement de cette forge ? 

Evidemment ce serait abuser des termes de l'article 220 du Code 

civil, et anéantir la puissance maritale. L'arrêta donc faussement 

appliqué cet article, ainsi que l'article 5 du Code de commerce 
et violé l'article 217. 

Le motif contre lequel ce moyen était dirigé ne constituait pas 

plus un moyen de droit que le motif par lequel la dame Eymard 

avait été déclarée marchanda publique. Ils étaient, l'un et l'autre. 

. le résultat d'une appréciation de fait. La loi no caractérisant pas 

les actes qui sont réputés dépendre du négoce auquel une femme 

se livre avee le consentement exprès ou tacite de son ma-

ri, les Tribunaux ont un pouvoir à peu près discrétionnai-

re pour décider que tel fait ou tel acte rentre ou ne 

rentre pas dans ce négoce. Les auteurs cités ont indiqué 

démonstrativement et non restrictivement quelques-uns de ces 

actes commerciaux les plus ordinaires. M. Merlin, qui a bien 

senti qu'une spécification doctrinale ne pouvait lier les Tribunaux, 

s'est borné à dire :•< La liberté de la femme marchande publique est 

limitée essentiellement aux affaires de son négoce; tout ce qui y 

est étranger demande une autorisation particulière. » En s'expri-

niant ainsi, ce savant jurisconsulte a pensé qu'en cette matière 

' l'appréciation du juge devait s'exercer avec toute la latitude que 

peut comporter la variété des opérations commerciales. 

Le moyen de cassation, combattu oar M. l'avocat-général De-

langle, a été rejeté contre la plaidoirie de M
e
 Coffinières, avocat de 

la dame Eymard, par l'arrêt dont les motifs sont ainsi conçus : 

« Attendu, en fait, que l'arrêt a reconnu 1» que la dame Eymard était mar-
chande publique, à raison dos spéculations de tout genre auxque les elle se li-
vrait habituellement; que cette décision puisée dans les circonstances de la cause 
ne peut tomber sous la censure de la Cour de cassation; 2" que la demanderesse 
* 'ait le commerce pendant son premier mariage, depuis la mort de son premier 
■?

ari
> et avant comme depuis son second mariage; qu'ainsi, c'est au vu et au su 

Q
e son mari qu'elle n'est livrée au commerce; 

" Attendu, en droit, que la loi exige du mari, non une autorisation, mais un 
simple consentement et que ce consentement peut s'induire toutes les fois que 
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du que la dame Eymard faisant un négoce qui embrassait toutes sortes 
ae spéculation*, l'établissement d'une forge sur son propre terrain rentrait dans 
«on négoce général; 

, " Attendu que l'arrêt, en constatant que la demanderesse a apporté un de ses 
immeubles dans la société, déclare en même temps que cet immeuble a été ache-
té pour y former l'établissement commercial et que le mari a formellement 
approuvé cetteopéralion ; d'où suit qu'il n'existe aucune violation de l'art. 217 du . Code civil ; 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3* chambre ). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 23 avril. 

Le défaut de la livraison promise \mr le'iailleur d'un emplacement 
extérieur pour l'annonce du commerce du preneur est une cause de 
résiliation du bail. 

11 s'agissait d'un mur en saillie sur la voie publique qui avait 

été promis dans toule sa hauteur pour l'annonce d'un de ces éta-

blissemens de chemisier si multipliés dans la rue Richelieu et 

qu'une jeune iingère voulait importer dans le faubourg Saint-Cer-

main pour subvenir aux besoins de sa vieille mère ; son jeune 

frèra s'était vendu comme remplaçant pour pourvoir aux frais de 

l'établissement; mais cet établissement avait été frappé de mort 

par le défaut de livraison du mur en saillie destiné à l'annoncer, 

la vieille mère était décédée et la jeune Iingère, qui avait fait pour 

plus de 1,400 francs de dépense dans les lieux loués, était restée 

chargée d'un loyer désormais inutile et dans tous les cas beau-
coup trop onéreux pour elle. 

Les premiers juges avaient pensé qu'il n'y avait lieu qu'à une 
diminution de loyer. 

Mais la Cour, considérant que la veuve Railly n'avait pas rem-

pli ses engagemens et qu'il en était résulté pour la demoiselle Bou-

jut un préjudice dont il lui était dû réparation, a prononcé la ré-

siliation du bail et condamné la veuve Bailly à restituer les six 

mois de loyers d'avance et à 1,000 francs de dommages-inté-
rêts. 

(Plaidant: M" Hamelin pour la demoiselle Boujut, appelante; 
et M" Dur z pour la veuve Bailly, intimée.) 

Audience du 24 avril. 

RECEVEURS-GÉNÉRAUX. — RENTES SUR L'ÉTAT. — MANDAT. — RESPON-

SABILITÉ. 

Les receveurs-généraux, chargés par la loi du 1-i avril 1819 de trans-
mettre les bordereaux de vente ou d'achat de renies sur l'Etat, sont-
ils responsables des suites du retard apporté dans ces opérations, 
lorsqu'ils justifient qu'ils ont adressé les bordereaux au Trésor assez 
à temps pour qu'ils fussent arrivés la veille du jour indiqué pour la 
négociation ? (Non.) 

L i Cour a confirmé purement et simplement le jugementsui 

vaut du Tribunal civil de Chartres rendu entre le sieur Vassard,
-

ancien notaire à Chartres, et le sieur Saillard, receveur-général 
du département d'Eure-et-Loir. 

« Le tribunal, etc. 

» Attendu que pour fournir aux particuliers résidant en province plus de fa-
cilités pour les ventes et achats de rentes sur l'état, la loi du 14 avril 1810, et 
plus spécialemeut l'ordonnance réglementaire du même jour, ont chargé les re-
ceveurs généraux d'opérer : ans frais lesdites ventes d'achat; qu'ils sont tenus à 
cet elfet d'envoyer directement au Trésor les bordereaux, que leur remettent les 
particuliers, et ne peuvent se soustraire à cette mission toutes les fois que ceux-
ci jugent à propos de la leur confier; 

» Attendu que, dans ce cas, les receveurs-généraux ne peuvent être raisonna-
blement responsables que de leurs fautes personnelles dûment constatées, nul-
lement des faits de l'administration des postes on du Trésor, qui sont à leur 
égard des intermédiaires obligés; 

» Attendu dans l'espèce que, le 20 juillet dernier, le sieur Vassard a fait chez 
le sieur Saillard, receveur- général d'Eure-et-Loir, un bordereau portant mandat 
de vendre à la Bourse du 22 une inscription de 1,300 fr. de rente 3 pour 100, et 
lui a r. mis le bordereau pour en effectuer l'envoi au Trésor ; 

» Qu'aux termes des instructions du Trésor, il était nécessaire, pour que la 
vente eut lieu-le jour indiqué, que les pièces arrivassent la veille au bureau du 
mouvement général des fonds, et conséquemment qu'elles fussent expédiéts de 
Chartres le 20 ; 

» Atrendu que la lettre d'envoi écrite par le receveur-général porte la date 
du vingt; qu'elle est inscrite à cette date sur son registre de correspondance; 

» Que ces faits, dont la vérité n'est aucunement contestée, établissent que tou-
tes les diligences nécessaires pour effectuer l'envoi en temps utile ont été faites 
et font présumer que cet envoi a eu lieu effectivement; 

» Qu'à la vérité il resuite d'une lettre écrite par le direeteur du mouvement 
généial des fonds que les pièces ne sont parvenues à sa direction que le vingt-
deux, et que cette circonstance pourrait faire présumer que l'envoi n'aurait été 
fait que le vingt et un-, 

• Mais atterrdu que ce retard peut tout aussi bien s'expliquer par une erreur 
ou omission soit de l'administration des postes, soit du Trésor, en raison de la 
grande qualité de lettres qui arrivent dans ces deux administrations, et alors 
surtout qu'il est constant qu'au Trésor les lettres, avant d'arriver aux directions 
diverses qu'elles concernent, passent au secrétariat-général, d'où elles sont dis-
tribuées, sans que le jour de leur arrivée y soit constaté; 

■ Que, dans cet état, la présomption qu'on pourrait tirer contre le sieur Sail-
lard du fait dont il s'agit ne saurait être assez forte pour faire peser sur lui la 
responsabilité du retard et de ses conséquences, lorsque d'ailleurs aucun indice 
particulier ne vient faire supposer qn'il peut y avoir faute de sa part; 

» Attendu d'un autre côté que s'il est certain que le sieur Saillard aurait pu, 
en faisant charger la lettre d'envoi en franchise, s'assurer le moyen de prouver 
d'une manière précise, par le récépissé qu'il aurait reçu de la poste, qu'elle avait 
été par lui expédiée le 20, il est constant aussi qu'il n'est pas d'usage de recourir 
à ce moyen pour des envois de cette nature, et qu'on ne l'emploie d'habitude que 
pour les envois de valeurs ou de titres au porteur dont le détournement peut 
être à ci aindre; 

» Qu'on ne saurait imputer à faute au sieur Saillard de n'avoir point pris cette 
précaution dans l'espèce et, par suite, le rendre personnellement responsable 
du retard survenu dans l'arrivée, alors qu'il est reconnu au procès qu'aucune re-
commandation ne lui a été faite à cet égard par le sieur Vassard; 

» Qu'on le saurait d'autant moins, qu'il parait constant, d'après les faits et 
circonstances de la cause, et les explications fournies par les parties, que le 22 
n'a été dés gné, pour la vente dans le bordereau, que sur la propre indication du 
sieur Saillard, et que le sieur Vassard qui, de son aveu, ne faisait point nne opé-
ration de Bourse, n'attachait pas lui-même une grande importance au choix de 
ce jour ou d'un autre très prochain, puisque prévenu dès le 25, alors que le cours 
moyen de la Bourse connu à Chartres était encore au dessus du taux qu'il avait 
fixe pour la vente, du retard qu'avait éprouvé l'arrivée des pièces au bureau du 
mouvement général des fonds et de l'impo sibilité de vendre qui s'en était suivie, 
il n'a fait aucune diligence auprès du sieur Saillard pour faire effectuer ladite 
vente par l'envoi d'un nouveau bordereau, et ne s'est présenté à la recette gé-
nérale que le 30, lorsqu'il a vu les fonds publics tout à fait en baisse; 

» Par tous ces motifs, le Tribunal déclare Vassard mal fondé dans sa deman-
de; le déboute d'icelle, et le condamne aux dépens » 

re est résolue si les dettes n'ont pas été payées entièrement et si la 
pension n'est pas servie. 

La résolution, dans ces circonstances, peut être poursuivie contre les 
tiers acquéreurs des biens donnés, qui ne peuvent l'empêcher qu'en 
payant les dettes, les arrérages delà pension, et en restant obligés ait 
service de cette pension. 

S'il y a plusieurs donataires, ceux qui ont rempli leurs engagement 
conservent leur part delà donation; et s'ils ont payé une partie des 
dettes qui était à la charge de leur codonataire, les donateurs, re-
prenant les biens transmis à ce dernier, doivent aux autres le rem-
boursement de cette portion de dettes. 

Par un acte authentique du 6 décembre 1830, Etienne Artaud 

et Antoinette Grivel, son épouse, ont fait, entre leurs six enfans 

acceptans, l'abandon et le partage de tous leurs biens. Ce délais-

sement a eu pour condition la charge des dettes présentes du père 

et de la mère portée sur les enfans, et l'obligation solidaire de 

ceux-ci à une pension pour leurs parens, déterminée en argent ei. 
en denrées. 

Guillaume Artaud, l'un des copartageans, avait eu de son père 

la donation du quart en préciput, et le partage lui a fait consé-

quemment une attribution bien supérieure à celle de chacun de 

ses cohéritiers. Mais il n'a pas su profiter de cet avantage ; gérant 

mal sa fortune, il a vendu successivement la majeure partie de 

ses immeubles, sans payer sa part des dettes de ses auteurs, et 
manquant au service de leur pension. 

Cette conduite a déterminé contre lui et contre ses acquéreurs, 

de la pirt de son père et de sa mère, le 11 avril 1838, une de-

mande en résolution du transport de biens qu'ils lui avaient fait 
par l'acte du 6 décembre 1830. 

Pour parer à l'éviction qui les menaçait, les tiers acquéreurs 

ont offert de remplir les eri'gagemens négligés par leur vendeur, 

et ils ont demandé un sursis de deux mois pour que, dans cet es-

pace de temps, ils pussent faire régler avec les frères et sœurs de 

Guillaume Artaud le montant de sa dette. 

Le 2 juillet 1838, un jugement du Tribunal d'Ambert a donné 

acte des offres et accordé le sursis réclamé. 

Instruits de cette décision, les frères et sœurs de Guillaume 

Artaud ont formé contre lui une demande à fin de compte des 

paiemens faits par chacun d'eux, sur les dettes mises à leur char-
ge par l'acte de 1830. 

Ce compte ordonné a été fait, et il en est résulté que Cuillaume 

Artaud est resté seul en retard de satisfaire aux conditions de la 

donation; que ses frères et sœurs ont payé, au-delà de leur con-

tribution dans les dettes, 569 fr. 42 cent, dont le remboursement 

leur est dû. Les tiers acquéreurs ont reçu la signification de ce 

compte, et ne l'ont pas contredit. Deux d'entre eux se sont déci-
dés au désistement de leurs acquisitions. 

Les frères de Guillaume Artaud, qui avaient fait des avances 

pour lui, sont intervenus dans l'instance en résolution, et ont de-

mandé le»r remboursemenl, soit contre les donateurs dans le cas 

où la résolution serait prononcée, soit contre les tiers détenteurs 

qui ont fait des offres, dans le cas où ces offres seraient acceptées. 
Le 25 mars 1840. est intervenu le jugement qui suit : 

<t Attendu que la résolution delà donation du 6 décembre 1830 ne 
pourrait être prononcée que poumon exécution des conditions sous les-
quelles elle a été faite; 

» Attendu que ces conditions ont été remplies et exécutées en partie, 
et que les tiers acquéreurs offrent encore aujourd'hui de les remplir 
toutes, sans demander aucune subrogation aux droits des donateurs poul-
ies exercer contre les donataires ; 

Attendu que ces tiers acquéreurs sont notoirement solvables ; 
Le Tribunal déclare la demande en résolution delà donation du G 

décembre 1850 non recevable ; donne acte aux tiers acquéreurs des of-
fres qu'il font de remplir toutes les conditions de cette donation envers 
Etienne Artaud et Antoinette Grivel, et condamne les parties de F/'chet 
( Etienne Artaud et Antoinette Grivel ) et de Bartin, ces derniers inter-
venans, aux dépens. » 

Le 2 avril 1840, par un acte signifié aux époux Ai laud-Grivel, 

les tiers acquéreurs ont offert, sans présentation d'argent, de leur 

payer les arrérages de pension dus par Cuillaume Artaud. Ces 

offres ont, été refusées parce qu'elles ne s'étendaient pas au paie-

ment de la portion de dettes mises à la charge de Cuillaume Ar-
taud. 

Le 3 avril, les époux Artaud Grivel ont interjeté appel du 
jugement. 

Les frères et sœurs Artaud, dont l'intervention n'a pas été ac-

cueillie, ont l'ait aussi appel de ce jugement pour obtenir le rem-

boursement de la portion de dettes qu'ils ont payée pour Guil-

laume, soit contre les donateurs si la donation est résolue, soit 
contre les tiers acquéreurs si elle est maintenue. 

Sur l'appel est intervenu un arrêt ainsi conçu : 

» Considérant que la donation avec abandon de biens iaile par les 
époux Artaud à leurs enfans, à la charge de payer les dettes des dona-
teurs et de leur servir une pension alimentaire, devrait être résolue 
danslecas d'inexécution des conditions imposées aux donataires; 

» Considérant que Guillaume Artaud, donataire pour un tiers comme 
héritier précipué, a vendu les immeubles compris dans son lot sans 
acquitter la portion des dettes à sa charge, et n'a pas servi fidèlement la 
pension stipulée dans le contrat de donation; 

» Considérant que les époux Artaud ont eu le droit de former la de-
mande en résolution de l'acte de donation pour cause d'inexécution des 
conventions imposées aux donataires ou à l'un d'eux; 

» Considérant que, pour se soustraire aux effets de cette demande 
Guillaume Artaud ou ses acquéreurs qui le représentent devaient réa-
liser le paiement intégral de toutes les dettes mises à sa charge par la 
donation, et acquitter les arrérages de la pension, avec garantie pour son 
service à ;enir; 

Rejette, etc. 

COUB BOYALE DE BIOM (1" chambre). 

Audience du 17 février. 

DONATIONS. — CHARGES. — RESOLUTION. — TIERS ACQUÉREURS. 

La donation faite ci ta ch'f gr des dette? présentes et d'une pension viagé-

• Considérant que, devant les premiers juges, les parties de Bayle 
acquéreurs de Guillaume Artaud, n'ont point fait d'offres réelles et réa'-
hsées, et se sont bornées à prendre en termes généraux l'engagement 
d'accomplir toutes les conditions de la donation imposées à leur vendeur-

. Considérant que l'acte d'offre du 2 avril 18 iO, postérieur au juge' 
inent dont est appel, ne comprend point toutes les dettes a la charg» da 



Cuillaume Artaud, réclamées lors du jugement, et que fes quittanees 

produites eu cause d'appel ne forment point le paiement intégral des 

•dettes, puisque, notamment, la eréance du sieur Lavigne, résultant du 

contrat de donation lui-même, ne figure point parmi celles acquittées; 

» Considérant, dès lors, que la donation du 6 décembre 1850 n'étant 

pas pleinement exécutée par les intimés, la demande eu résolution des 
«poux- Artaud est fondée; 

» En ce qui tonctie, l'intervention des parties de Chirol: 

» Considérant qu'il résulte du compte lait devant Lavigne le ï décem-

bre 1839, et homologué par jugement du 25 lévrier 1810, que les inter-

venans ont payé une somme do 869 fr. 42 c. en sus de la portion de 

dettes mise à leur charge par l'acte de donation ; 

» Considérant que, pour le recouvrement de celte somme, ils avaient 

«n intérêt manifeste àla constestation qui s'agite, puisque les acquéreurs 

<le Guillaume Artaud devaient être tenus de les rembourser, dans le cas 

ou ils feraient maintenir la donation, et que, dans le cas où cette do-

nation serait résolue, ils auraient leurs recours contre les donateurs 

pour obtenir le paiement de cette même somme ; 

» Que, dès lors, c'est sans fondement que les premiers juges n'ont 

point statué sur le mérite de cette intervention qui devait être accueil-
lie dans tous les cas; 

» Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement 

dont est appel, bien appelé : émendant et faisant ce que les premiers 

i'.'S^ auraient dù faire, sans avoir égard aux offres faites par les par-

ties de uayle, lesquelles sont rejetées comme insuffisantes, déclaré la 

donation du 0 décembre 1850 résolue en ce qui concerne Guillaume 

Artaud; condamne, en conséquence, les parties de Hayle à se désister 

des immeubles par elles acquis de Guillaume Artaud, et à restituer aux 

parties de lluclozel les jouissances qu'elles ont perçues depuis la de-

mande, et le montant des dégradations qu'elles auraieut commises sur 

lesdits immeubles, le tout avec intérêt depuis la demande régulière-

ment formée sur ce point, sauf réserve, auxdites parties de Bayle, de 

leur action contre les époux Artaud, pour se faire rembourser des det-

tes qu elles ont payées en leur acquit; ordonne que les jouissances et 

dégradations seront estimées par experts; et faisant droit sur l'interven-

tton des parties de Chirol, condamne celles de Duclozel à leur rembour-

ser la somme de 569 fr. 42 cent., payée par les intervenan3 en excédant 

de la, portion de dettes mise à leur charge par la donation du 6 décem-
bre I8o0, » r 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bertrand. ) 

Audience du 30 avril; 

AFFAIRE DU Siècle. 

La Gazette des Tribunaux a rapporté, dans le numéro du 23 

avril, le jugement du Tribunal de commerce, rendu par défaut 

contre les actionnaires du Siècle, et qui nommait des arbitres-ju-

ges pour statuer sur la demande formée contre eux par M. Du-

tacq, à l'effet de se faire réintégrer dans la gérance du Siècle. 

MM. Horace Say, Ferdinand Barrot et Viardot, membres du 

conseil de surveillance, ont formé opposition à ce jugement, et 

depuis cette opposition M. Dutacq a appelé M. Louis Perrée, gé-

rant du Siècle, en déclaration de jugemeut commun. 

M" Durmont, agréé de M. Dutacq, s'est exprimé en ces termes : 

«En 1836, M. Dutacq a été nommé directeur gérant du journal le Siècle, 

cette qtralité lui est attribuée par l'acte de société fait entre lui et les 

personnes qui devaient y adhérer en prenant des actions. Il a exercé 

longtemps ces fonctions. A une certaine époque il a eu besoin d'argent, 

il s'est adressé à M. Perrée qui lui en a prêté. M. Perrée a exigé des ga-

ranties, et M. Dutacq lui a donné pour nantissement la gérance du Siècle, 

et il a été convenu entre eux que lorsque M. Dutacq rendrait l'argent 
M. Perrée lui rendrait la gérance. 

» Au premier coup d'œil, il peut"1 paraître étrange que la gérance 

d'un journal soit l'objet d'un nantissement, cependant les deux parties 

ont pensé que cela était possible, l'un a donné le nantissement, l'autre 
l'a accepté. 

y> Aux termes de l'article 40 de l'acte de société, M. Dutacq pouvait 

céder ses droits à une personne d'une solvabilité et d'une moralité no-

toires; il a pensé qu'il pouvait céder provisoirement ce qu'il aurait pu 

céder définitivement, c'est dans cet esprit et dans la ferme persuasion 

qu'il faisait une chose licite et valable, que MM. Dutacq et Perrée ont 

contracté. M. Dutacq, après quelques années, s'est trouvé en mesure d 

rendre à M. Perrée ce qu'il lui avait emprunté; il lui a fait des offres 

réelles que M. Perrée a refusées; un procès s'est engagé devant le Tri 

bunal civil sur la nature des conventions intervenues entre M, Dutacq 

et M.Perrée. Vous connaissez le résultat de ce procès, un jugement du 

Tribunal de première instance confirmé par arrêt de la Cour royale, a 

reconnu dans la cession faite àM. Perrée un simplenantissement eta or-

donné qu'en recevant le montant de sa créance M. Perrée serait tenu de 

remettre à M. Dutacq la gérance du Siècle. 

» Tout est maintenant souverainement jugé entre M. Perrée et M. 

Dutacq, mais le jugement et l'arrêt ontréservé les|droits des actionnai-
res. 

» Aux termes de la loi, pour que le nantissement soit valable, il faut 

qu'il y ait transmission du gage dans les mains du prêteur, la transmis-

sion de la gérance ne pouvait s'opérer que par la démission de M. Du-

tacq et la nomination de M. Perrée aux fonctions de gérant; cette démis-

sion, cette nomination n'étant que la conséquence de l'acte de nantisse-

ment, n'étaient que temporaires et provisoires; c'est ce qui a été jugé à 

l'égard de M. Perrée et ce qui serait également jugé à l'égard des ac-

tionnaires si le Tribunal civil eût été compétent pour connaître de cette 

contestation. Mais qu'est-il arrivé? Les actionnaires sont intervenus 

dans le procès devant le Tribunal civil sans prendre de conclusions. 

Tout en prerran* une position hostile envers M. Dutacq, ils se sont bornés 

à formuler des réserves, à demander que le jugement à intervenir ne 

puisse rien préjuger contre eux, et le Tribunal leur a donné acte de 

leurs réserves. Il y a donc aujourd'hui à faire juger avec les actionnai-

res ce qui est jugé avec M. Perrée, et devant quelle juridiction peut ê-

tre porté un pareil litige. Tout le monde l'a nommée parce qu'il n'y en 

a qu'une, c'est la juridiction arbitrale. 

» Or, je viens vous demander des juges. » 

Me Durmont explique pourquoi il a appelé M. Perrée dans le débat. 

M. Perrée étantjactuellementgéranttitulaire, représente la société; il faut 

que la société soit représentée à l'arbitrage, et c'est de l'avis d'un sa-

vant jurisconsulte que cette mise en cause a été décidée. 

« Doit-on, continue M" Durmont, nous renvoyer devant arbitres-juges; 

je ne prévois pas d'objection sérieuse à notre demande : on pourra ré-

criminer, on pourra le faire avec habileté; mais pour donner de bonnes 

raisons, cela est impossible. J'ai un acte de société qui me nomme di-

recteur-gérant, je prétends que je n'ai pas perdu cette qualité, que je 

dois la reprendre. » 

M. le président interrompt ici Me Durmont pour entendre les objec-

tions de ses adversaires. 

M' Schayé, agréé de MM. Horace Say, Viardot et Ferdinand Barrot : 

Sous la forme d'une question qualifiée simple, on veut vous faire dé-

cider une question d'une immense gravité. On a dit que nous ne pré-

senterons que des sophismes. J'ose croire que ce mot ne sera pas répété 

après les explications que je vais avoir l'honneur de présenter au Tri-

bunal et qu'on n'osera pas aborder la véritable question du procès. 

M e Schayé commence par expliquer les antécedens de M. Dutacq ; il 

donne lecture de l'acte de démission de l'ancien gérant et signale les faits 

depuis longtemps connus du public. Maintenant cet homme, qui est 

poursuivi de tous côtés, dont le nom a retenti souvent à votre audience, 

vient ici, à l'aide d'un jugement rendu contre M. Perrée personnelle-

ment, demander la constitution d'un tribunal arbitral, s'imaginant qu'il 

trouvera des juges pour décider qu'un gérant qui a pris dans la caisse 

plus de 100,000 fr. peut être réintégré dans la gérance. 

« Y a-t-il entre M. Dutacq cl nous société? y a-t-il contestation? Non! 

M, Dutacq n'est plus notre, gérant, nous ne contestons pas avec lui, 
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nous ne le connaissons plus. Grâce à Dieu, nous sommes débarrassés de 

lui depuis plus de quinze mois. M. Dutacq n'est plus notre associé, ses 

actions répondent de ses méfaits administratifs ; ainsi M. Dutacq n'est 

ni gérant ni associé. C'est donc à l'aide d'un jugement qu'il se présente. 

Que dit ce jugement? Il dit que M. Perrée ira faire compte avec M. Du-

tacq, et puis que, moyennant le paiement intégral de sa dette, M. Perrée 

rétrocédera ses droits "à M. Dutacq. Ce jugement réservo expressément le» 

droits de la société, 
fUtendez donc que M. Perrée vous présente, libérez-vous vis-à-vis 

de lui comme le jugement le prévoit; alors vous ferez constituer un Tri-

bunal arbitral, devant lequel nous aurons à faire valoir nos motits de 

rejet, votre indignité et votre insolvabilité. Jusque-là patientez. » 

Me Ferdinand Barrot prend ensuite la parole : 

« Messieurs, la question que vous avez à juger n'est pas une ques-

tion simple : c'est une question importante de procédure. Quand une de-

mande est introduite en justice, il faut avant tout examiner la qualité 

des parties, la qualité dans laquelle elle plaident; et cet examen est 

nécesaire; car c'est de la qualité des parties que résulte la preuve que la 

demande est faite utilement. C'tst une question importante pour les 

parties, pour la jsutice, car la justice ne peut rendre un jugement, 

un décision sans portée. 

» L'examen des qualités des parties est donc la question préliminaire 

du procès. 

M. Dutacq nous assigne en qualité de directeur-gérant du Siècle; 

c'est le titre qu'il prend dans son exploit de demande contre les action-

naires. Il s'agit donc, suivant lui, d'une contestation entre le gérant et 

les actionnaires. Eh bien ! nous contestons, nous actionnaires, la qualité 

que M. Dutacq a prise : nous la contestons : il y a donc avant tout une 

question de qualité à juger. 

» Mon adversaire vous disait tout à l'heure que le renvoi devant ar-

bitres était un usage; qu'il n'y avait pas de difficultés à une pareille 

demande. Eh bien ! non; cela n'est pas un usage, cela ne peut pas être 

un usage, car il serait contraire aux principes du droit. Vous prenez 

une qualité que je conteste; est-ce que cette question préliminaire doit 

être renvoyée devant les arbitres ? est-ce que l'on peut me renvoyer de-

vant des arbitres-juges souverains, quand je dis qu'il n'y a pas de pro-

cès possible ? Il faut donc que le Tribunal juge avant toute la question 

préliminaire. 

» Nous prétendons que M. Dulaeq n'est pas notre gérant, qu'aucun 

lien social n'existe entre lui et nous, et le jugement auquel nous avons 

formé opposition nous a renvoyés devant les arbitres juges. C'est qu'on 

a commis une faute, une espèce de faux judiciaire; on a présenté l'acte 

de société qui l'a nommé gérant, et on ne dit pas que cet acte a été 

rayé, annulé; que M. Dutacq a quitté la gérance et que M. Perrée l'a 

remplacé depuis quinze mois. 

Oui, M. Dutacq a été le gérant du Siècle, mais il est arrivé qu'il a 

cessé de l'être; et voici pourquoi : Nous avions remarqué, ou plutôt M. 

Horace Say, notre collègue chargé spécialement de la surveillance des 

comptes du Siècle, avait remarqué un déficit de 42,000 francs dans te 

fonds social. Je ne veux pas être trop dur pour M. Dutacq: c'était une 

faute; nous avons voulu la couvrir. Nous avons alors cherché le cau-

tionnement servant de garantie de la gestion du gérant; ce cautionue-

nement avait disparu. Le gérant nous avait trompés; nous l'avons forcé 

à donner sa démission, et Te jour même de cette démission nous avons 

trouvé dans la caisse du Siècle un nouveau déficit de 57,000 francs. 

Cette fois c'était l'argent de la société que M. Dutacq avait pris; c'étaient 

les écus de la société que M. Dutacq avait détournés de la caisse. 

» Le lendemain, il pouvait y avoir ruine pour le Siècle, perte d'argent 

pour les actionnaires, perte d'honneur pour M. Dutacq, et le lendemain 

il était traduit en police correctionnelle, de sorte que la retraite de M. Du-

tacq a été de notre part une amnistie, un pardon, une grâce que nous 

avons faite à M. Dutacq. Je ne veux pas être dur pour M. Dutacq, mais, 

dans ce cas, nous avons agi envers M. Dutacq comme l'on agit envers 

un serviteur infidèle dont on veut bien ne pas oublier les services, mais 

à qui on ouvre la porte en lui pardonnant. 

» Le 1 er février, M. Dutacq a donné sa démission; elle a été acceptée 

par tous les actionnaires, et M. Dutacq se rappellera avec quels élans de 

reconnaissance elle a été acceptée. M. Perrée a été nommé gérant ; 

les publications ont été faites. Aujourd'hui, M. Perrée a-t-il cessé d'être 

gérant ? Nullement. 

» Quant à la société, la position de M. Perrée comme gérant est in-

tacte, et cela a été entendu devant la Cour; et M. l'avocat-général Nou-

guier, en flétrissant M. Dutacq, disait qu'il fallait préserver la société 

contre M. Dutacq. Ainsi, M. Perrée est encore gérant du Siècle. 

» Maintenant il faut rechercher l'intérêt de Dutacq dans ce procès. 

Oui, Dutacq a un intérêt, je ne le nie pas. Mais il faut que cet irrtérèt 

repose sur un droit. 

» Quant à notre intérêt, à nous, il est bien facile à comprendre : il 

peut se faire que M. Dutacq ne paie jamais M. Perrée, et nous ne vou-

lons pas faire un procès inutile. 

j M. Dutacq n'a pas qualité pour introduire l'instance actuelle; je me 

demande maintenant s'il a un intérêt réel : M. Dutacq est débiteur de 

M. Perrée; et, quoi qu'il arrive, M. Dutacq n'en restera pas moins débi-

teur de M. Perrée. M, Dutacq n'a d'autre intérêt que celui-ci; il dit : 

« Je ne paierai qu'autant que je serai assuré de rentrerau journal. » Or, 

cet intérêt-là n'est pas un intérêt qu'on puisse avouer sans honte, ce 

n'est pas un intérêt judiciaire; le paiement des dettes de M. Dutacq ue 

peut pas être subordonné à la décision des arbitres sur la gérance. J'ai 

encore une observation à faire. Nous n'avons pas, nous, membres du 

conseil de surveillance, qualité pour défendre au procès que nous fait 

M. Dutacq; comme censeurs, nous surveillons, mais nous n'avons pas 

qualité pour soutenir un procès au nom de la société. 

» Messieurs, il y a un autre intérêt pour M. Dutacq: il soutient le 

procès, mais il y a derrière lui une spéculation que je ne veux pas qua-

lifier, et c'est ici la moralité de la cause; il y a derrière M. Dutacq une 

spéculation, il y a des spéculateurs qui donnent des capitaux, mais ils 

no veulent pas payer avant que M. Dutacq soit réintégré. L'intérêt du 

procès actuel n'est donc pas avec M. Dutacq; il est avec une spéculation 

mystérieuse, sourde, qui se cache. C'est là un intérêt qui n'est pas ad-

missible, car ce n'est pas une opération parfaitement honnête, parfaite-

ment légitime que celle qui donne 4 ou 500,000 fr. pour une gérance 

qui ne produit que 6,000 francs par an. C'est qu'il s'agit de la direc-

tion politique du Siècle. » 

M. le président : Plaidez la question de droit. 

M. Ferdinand Barrot : La question de droit est tout entière dans ce 

que j'ai dit sur les qualités des parties. 

M e Hocmelle se présente au nom de M. Perrée, et s'exprime ainsi : 

» En voyant M. Dutacq assigner M. Perrée, il me semble qu'il y a uno 

irrégularité llagrante : l'action qu'il dirige ne lui appartient pas,- en ef-

fet, quelle est la qualité qu'il prend ? Celle de directeur-gérant du Siècle. 

Il y a donc deux directeurs-gérans. Y a-t-il deux sociétés différentes ? 

Non ; c'est une même société. Je comprends un arbitrage entre des asso-

ciés, mais je ne comprends pas deux gérans plaidant l'un corrtre l'autre 

devant arbitres forcés. M. Dutacq ne peut compromettre qu'en qualité 

d'associé gérant. L'est-il ? Non. Je lui oppose deux choses : 1° les actes; 

2° l'autorité de la chose jugée entre nous deux. Qu'y a-t-il dans ses 

actes ? • 

Me Hocmelle donne ici lecture de la convention du 23 décembre 1839, 

de la démission, du procès-verbal de l'assemblée générale des actionnai-

res, de l'acte du retrait du cautionnement. 

» Vous m'assignez ; vous le voyez, je ne suis pas votre associé, je suis 

votre contractant. Si vous êtes gérant, je ne le suis pas. 

i> Vous prétendez que vous l'êtes, je vous oppose l'autorité de la chose 

jugée;je a veux entière, je veux m'y soumettre ; j'obéirai àla justice, 

niais vous vous y soumettrez. Or, qu'a dit le jugement interprétant une 

convention sur laquelle nous n'étions pas d'accord ? Il a dit : a II n'y a 

pas vente, il y a nantissement. » Le Tribunal ordonne en conséquence 

qu'err recevant la totalité des sommes que vous me devez, je vous rétro-

céderai la gérance. Or, qu'a fait la société? Elle a prévu ce cas, elle a 

dit : M. Perrée pourra être obligé de se démettre ; elle a nommé en con-

séquence pour gérant provisoire M. Chambolle, député, rédacteur en 

chef, ponr débattre avec vous les intérêts de la société. Voilà la situa-

tion telle qu'elle est faite : payez-moi, je vous transmettrai ma qualité, 

vous assignerez alors M. Chambolle, vous aurez alors un contradicteur 

légitime; vous ferez juger alors ce qu'on ne peut juger mainteirai 

Quant à présent, nous ne pouvons pas être gérans tous les deux. 

» M. Dutacq, continue M
c
 Hocmelle, n'est pas un homme qu

e
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spéculations heureuses ont remis à flot. M. Dutacq n'a pas d'argent
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fait des offres avec l'argent d 'un autre. Lisez le procès-verbal d'offre' 1 

commissaire-priseur, M. Pourcel, nous offre des fonds avec une cor'id 

tion impossible à remplir, la remise immédiate de la gérance, et p
u
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retire son argent, il a disparu complètement; nous le verrons peut-eu 

un jour. Ce jour-là nous vous rendrons votre qualité; tant que voua 

n'aurez pas payé, je vous défends de prendre une qualité dont je suis, 

investi à votre exclusion. Payez-moi, et vous demanderez alors des ar-

bitres pour décider si vous êtes indigne et insolvable. Jusque-là vous 

êtes non recevable, car vous n'êtes ni gérant ni associé. 

Mc Durmont réplique en ces termes : 

« La forme a dépassé nos prévisions, les récriminations n'ont BB» 

manqué, mais pour le fond rien n'a été dit sur la question qui nous oc-

cupe. 

» M. Dutacq a été gérant du Siècle, cela est incontestable ; voyez. l'ac-

te de société, et ici il n'y a pas de surprise, il a aujourd'hui deux adver-

saires, M. Perrée et les actionnaires ; il a plaidé avec M. Perrée, il
 a

 f/
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gné son procès ; il veut plaider contre les actionnaires, devant qui ? Voi-

là toute la question. Sera-ce devant le Tribunal civil ? Non, vous êtes in-

tervenus au procès et vous avez reconnu l'incompétence du Tribunal et 

le Tribunal, malgré ce que vous avez dit et ce que vous répétez aujour-

d'hui, a reconnu que ma cession n'avait pas été définitive, qu'il n'y avait 

qu'un nantissement. Vous dites que je ne suis pas associé, vous devriez 

dire que je ne le suis plus ; voilà toute la distinction. Pour moi je pré-

tends que je le suis encore, que je n'ai jamais cessé de l'être. Ponr aller 

devant arbitres, je m'appuie des dispositions de l'article 51 du Code de 

commerce, et plus encore des termes de l'acte de société, qui porte : 

« En cas de contestations quelconques sur les faits relatifs aux présentes 

sur leur exécution et sur leur interprétation, elles seront jugées en der-

nier ressort par trois arbitres.» 

» Or, l'article 40 me donne le droit de céder la gérance; je prétends 

que ce droit absolu de céder définitivement me donnait celui de céder 

provisoirement, voilà notre difficulté, et je dis que c'est une coatesta-

tion sociale. 

» Ne confondez pas la position de M. Perrée avec celle des actionnai-

res pour les séparer ensuite selon le besoin de votre cause, tout est jugé 

avec M. Perrée; j'ai pu céder temporairement, provisoirement, il me 

reste à le faire juger avec vous devant le Tribunal civil; vous reconnais-

sez que c'est une question sociale qui doit être jugée par des arbitres 

devant le Tribunal de commerce, vous déclinez la juridiction arbitrale. 

» On dit que la nomination de M. Perrée a été publiée, que c'est 

chose consommée et définitive ; sophisme que cela ! et c'est précisément 

ce que je veux faire juger par les arbitres. 

» On nous dit encore : Payez, et nous verrons après ; comment! et 

lorsque Dutacq vous aura payé 500,000 fr., vous vous jouerez de lui et 

vous lui refuserez la gérance. 

M" Ferdinand Barrot : 11 aurait payé sa dette. 

M% Durmont : Dutacq ne serait plus gérant qu'il aurait encore le 

droit de demander la constitution du tribunal arbitral, car on ne lui a 

pas donné de quitus, et c'est devant les arbitres qu'il devrait le récla-

mer. » 

Après quelques nouvelles observations de M" Schayé et de M e 

Ferdinand Barrot, le Tribunal s'est retiré dans la chambre du 

conseil et en est ressorti peu d'instans après pour annoncer que 

la cause était mise en délibéré. 

Le jugement sera prononcé à quinzaine. 

AFFAIRE LAFARGE. 

VOX. DE SIAMANS. 

Par voie extraordinaire. 

Audience du 29 avril. 

Les portes de la salle d'assises sont ouvertes à huit heures du 

matin. Une centaine de personnes se pressent aux issues pour 

s'emparer des places les plus commodes. Une partie des bancs ré-

servés aux témoins est occupée; on voit peu de monde dans l 'en-
ceinte réservée au public; le Parquet est envahi par quelques per-

sonnes privilégiées; le banc des jurés est occupé par M. Alexan-

dre et M. Cournot, inspecteurs-généraux de l 'Université; par M. 

Andrieux, inspecteur de l'Académie de Limoges; par d'autres 

membres du corps enseignant et par plusieurs dames qui ont ob-

tenu la faveur de se placer en face de M
me

 Lafarge. Le premier 

banc de la tribune est occupé par un rang de dames. 

M r Coraly, avocat de M. et Mme Léautaud, se présente en robe 

et prend place auprès d'une table qu'on lui a préparée dans \ hé-

micycle. M. de Léautaud, arrivé à Tulle depuis deux jours, n'a 
pas paru dans la salle. 

Il est neuf heures et demie; l'audience n'est pas encore ouverte. 

Cet intérêt puissant qui naguère poussait la foule vers la salle 

d'assises, trop peu vaste pour la contenir, s'est grandement attié-

di. On ne remarque plus ces frémissemens d'impatience et de 

curiosité qui agitaient le public delà grande affaire. C'est qu'on a 
appris que Mme Lafarge ne paraîtra pas à cette première au-

dience, et que d'ailleurs il ne s'agit aujourd'hui que d'une ques-

tion de droit. 

» Ce matin, en effet, un huissier s'est présenté, par ordre de 

M. le procureur du Roi, à la maison de justice, à l'effet de con-

stater par un procès-verbal le refus de Marie Cappelle de se pré-

senter à l'audience. Mme Lafarge à répondu, selon les termes du 

procès-verbal, « qu'il lui était impossible, dans son état de santé, 

» de se rendre aujourd'hui devant le Tribunal; que, malgré tout 

» son désir, elle avait dû céder aux observations de MM. les doc-

» leurs Vontéjoul et Lacoste-Dumont, qui, après avoir constaté 

» l'état où elle se trouvait, ont pensé qu'un déplacement l'expo-

» serait aux plus graves accidens. Elle prie donc le Tribunal de 

» lui accorder un délai, étant dans l'intention de débattre contra-

» dictoirement l'incident qui doit être jugé devant le Tribunal; 

» déclarant que si, malgré l'impossibilité où elle se trouve, le Tri-

» bunal pensait devoir prononcer par défaut, elle serait contrain-

» te de former immédiatement opposition à ce jugement. >• 

Le procès- verbal de refusa été remis à M. le procureur du Roi. 

A dix heures, le Tribunal, composé de MM. dcGaujal, vice pré-

sident; de Saint-Priest de Saint-Mur, Lamirande, Ceyras et So-
leil'nat, juges, vient prendre séance. M e Coraly occupe sa place or-
dinaire. M. de Léautaud et son frère sont auprès de lui. M e La-
chaud, en robe, s'assied au banc de la défense. Derrière lui on 
voit un fauteuil qui a été préparé pour M me Lafarge. 

Dès l'ouverture de l'audience, et après l'appel de la cause, M
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Lachaud se lève et s'exprime ainsi : 

M* Lachaud. — Je me vois à regret forcé de demander un dé-

lai, à raison de l 'état actuel de santé de M
me

 Lalargo. Deux mé-

decins ont pensé qu'elle ne pouvait comparaître aujourd'hui, sans 
des inconvéniuns graves et même sans danger pour elle. L 'inten-

tion de M ,ne Lalargo est de paraître devant le Tribunal et de dé-

battre contradicloirement l 'incident que la cause présente. Je pris 

le Tribunal de lui accorder le délai que sa position et l'humanité 

réclament. 

M" Corali. — Le Tribunal comprend que si des raisons d'humani-

té peuvent le porter à user d'indulgence envers la prévenue, il 
faut aussi prendre en considération d'autres intérêts non moins sa* 
crés, d'autres positions non moins douloureuses. Je ne sais pa* 



quel est le véritable état de santé de la prévenue ; le Tribunal vou-

dra sans doute s'en assurer : mais je le prie de bien e trsidérer 

que, légalement, l'état de maladie ne suffit pas: il faut qu il y ait 

assez de gravité dans le mal pour qu'il en résulte une impossibili-

té absolue de comparaître. 

„ je m'en rapporte à la sagesse du Tribunal pour appré-

cier cette impossibilité ; si elle n'est qu'un peu malade, ce n'est 

pas un motif suffisant pour prononcer le renvoi. J'attends de la 

bienveillance du Tribunal, si un renvoi est nécessaire, de l'accor-

der le plus court possible. Il importe de ne pas voir renouveler 

dans cette affaire les prétextes plus ou moins adroits de santé et 

les incidens trop dramatiques de la Cour d'assises. 

>. La partie civile et moi, nous sommes pressés par le temps, 

nous sommes appelés ailleurs par d'autres intérêts, et, il tn'est per-

mis de le dire, -par des intérêts publics. Nous avons donc hâte 

d'en finir. Nous ne nous opposons pas à un délai, s'il est néces-

saire, mais nous insistons pour qu'il soit le plus bref possible. » 

M. Soubrebost, procureur du Roi. — La difficulté actuelle, ou 

plutôt cet incident, car c'en est un, ne nous surprend pas. Nous 

nous y attendions dès hier. Nous avions prévu que quelque inci-

dent devait naître, mais nous n'en avions pas deviné la nature. 

Nous ne savions pas que ce serait une maladie qui devait lui don-

ner naissance. Aussi, contre l'ordinaire, nous avons envoyé un 

huissier voir la prévenue, pour la sommer de comparaître et de 

déclarer si elle avait la volonté d'accepter le débat. Elle a répon-

du que, quelque vif que fût son désir de se prêter à un débat con-

tradictoire, sa santé ne lui permettait pas de comparaître; que ses 

médecins s'y opposaient, pensant qu'il pourrait en résulter pour 

elle les plus graves accidens. Voici au surplus le procès-verbal ré-

digé par l'huissier, et la réponse dictée par la prévenue. 

( Ici M. le procureur du Roi donne lecture du procès -verbal 
transcrit ci-dessus.) 

» Telle a été sa réponse. Eh bien ! avec cette réponse, sans plus 

ample inf rmation, sans qu'il soit nécessaire de recourir à l'in-

tervention des médecins, on peut juger dans l'état. Les règles or-

dinaires de la justice, et à moins de céder à une excessive indul-

gence, permettent de passer immédiatement aux débats. C'est le 

médecin ordinaire de M
me

 Lafarge, c'est un autre médecin de son 

choix, qui, selon elle, lui ont dit qu'il y aurait des inconvéniens 

graves à comparaître. Nous pensons, nous, qu'il lui est possible 

de se présenter. En effet, que dit la prévenue? elle parlu de la 

possibilité de graves inconvéniens. Vous comprenez*! ar cette ré-

ponse même que la justice ne peut pas s'arrêter devant une pos-

sibilité. Au surplus, son absence est indifférente pour la question 

à discuter : il s'agit d'une question de droit. M
me

 Lafarge n'est 

pas tenue à prendre la parole ; elle n'a pas d'interrogatoire à su-

bir ; elle n'a pas à craindre une grande fatigue dans une audience 

qui ne peut durer plus de trois heures. La prévenue l'a si bien 

pensé elle-même qu'elle n'a point appelé l'organe habituel de sa 
défense. 

» La prévenue avait le choix de se présenter ou de ne pas com-

paraître. Elle ne comparait pas ; elle a mieux aimé ne pas com-

paraître. Il faut passer outre. Nous serions désolé que l'on pût 

croire que nous voulons user de sévérité envers cette femme. La 

plus excessive indulgence no permet pas de s'arrêter à ces diffi-

cultés. Si elle a jugé à propos de faire un choix d'avance, si elle 

recule devant des accidens possibles, ce n'est pas une excuse lé-

gale. On peut donc passer outre et donner défaut. En agissant 

ainsi, nous nous conformons à notre devoir, et le Tribunal conci-

liera les devoirs de l'humanité la plus ordinaire avec les exigen-
ces de la justice. 

» Qu'importe lopposition dont la prévenue nous menace, ce 

n'est pas plus un obstacle que ne l'est une possibilité. Il faut donc 

passer outre, et je demande acte de mes réquisitions. 

>• Si le Tribunal pensait le contraire, et qu'il crût devoir recou-

rir à l'intervention des médecins, nous dédirons nous en remet-

tre d'avance à toutes les mesures qu'il lui plaira d'ordonner. » 

M* Lachaud. —• Je ne peux pas laisser M
me

 Lafarge sous le coup 

d'une pareille suspicion. Je ne puis passer sous silence les paroles 

que le défenseur de la partie civile vient de prononcer. Que M
e 

Coraly se rassure, ce n'est pas une comédie, et... 

M. le président. — Permettez, M
e
 Lachaud, le Tribunal va exa-

miner s'il est nécessaire de vous entendre. Avez-vous un certifi-

cat de médecin que le Tribunal puisse apprécier? 

M" Lachaud. —i Non, M. le président. 

M. le,procureur du Roi. — Il serait bon d'entendre les explica-
tions de M' Lachaud. 

M. le président. — M" Lachaud, avez-vous un certificat régu-
lier? 

M" Lachaud. — Non, M. le président; mais les deux médecins 

sont à l'audience et pourront fournir au Tribunal les renseigne-
mens qu'il désire. 

M. le président. — Vos dernières observations, M" Lachaud, 

tendent à ce que le Tribunal fasse constater l'état de M
me

 Lafarge. 

M
e
 Lachaud. — Oui, M. le président: je vais plus loin et je dis 

que s'il se trouve à Tulle un seul médecin qui déclare que M
me 

Lafarge peut comparaître sans le plus grand danger, elle compa-
raîtra, dût-elle en mourir. 

M. le président. —■ Huissiers, informez-vous si MM. Ventéjoul 

et Lacoste Dumont sont présens à l'audience. 

M. Ventéjoul se présente seul; M. Lacoste est absent. 

M. le président.— Il eût été plus légal de présenter un certificat; 
le Tribunal l'eût apprécié. 

M
e
 Lachaud. — L'usage est que le Tribunal délègue des méde-

cins. C'est pour cela que je n'en ai pas produit. 

M. le président. — M
e
 Lachaud, le Tribunal va suspendre l'au-

dience pendant une demi-heure. Vous produirez des certificats 
réguliers. 

M
e
 Lachaud. — Pour ne pas laisser de suspicion, je prie le Tri-

bunal d'ordonner qu'un troisième médecin sera adjoint aux doc-

teurs Ventéjoul et Lacoste, pour vérifier l'état actuel de M
me

 La-
farge. 

M. le président. — M
e
 Coraly, que dites-vous sur l'incident? 

P|M
e
 Coraly, — Je ne puis que me soumettre à ce qu'il plait au 

Tribunal d'ordonner. 

L'audience est suspendue; elle est reprise à onze heures. 
Me Lachaud s'exprime ainsi : 

« Conformément à l'ordre du Tribunal, je me présente porteur 

d'un certificat de maladie délivré par les docteurs Ventéjoul et La-
coste. Voici ce certificat : 

(M
e
 Lachaud donne lecture de ce certificat qui est ainsi conçu) : 

■ Nous soussignés, etc., certifions que dans la nuit d'avant hier 

M'"' Lafarge fut atteinte d'une otite très violente dans l'oreille 

droite, qui occasiona de la céphalalgie et un gonflement assez 

considérable de la région tempor ale de ce côté, que hier au soir 

la douleur était moins vive, mais conservait encore une sensibili-

té sourde, qui, parfois, reprenait de l'acuité; que le pouls était 

dans nn état fébrile et les forces dans la prostration ; que, ce ma 

Un, les accidens persistent et que, d'après leur nature, uu délai de 

trois jours au moins est indispensable, pour qu'elle puisse s'expo 
al'air extérieur sans inconvénient grave. 

k
 En foi de quoi, etc. ont signé Ventéjoul et Lacoste- Dumont, 
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M e Lachaud reprenaut : 

« Vous compreuez qu'en présence de ce certificat il est impos-

sible que le Tribunal refuse à M»" Lafarge le délai qu'elle de-

mande. M
me

 Lafarge a besoin de paraître, de s'expliquer devai t 

ses juges, de combattre ses ennemis et srs persécuteurs, Elle veut 

protester de toute Pi nergiede son ame contre les calomnies dont 

elle a été abreuvée; elle veut être entendue, en un mot. Vous l'ap-

pelez devant le monde, vous la menacez d'un nouveau jugement, 

elle doit s'attendre à de nouvelles persécutions. Vous ne pouvez 

pas, messieurs, lui refuser un délai; vous ne pouvez pas vouloir 

couvrir M
me

 de Léautaud de l'absence de M
rae

 Lafarge ; ce n'est 

pas possible : c'est contraire à la justice, à l'humanité. Ce que 

l'humanité veut, la loi le veut. Vous ne pouvez pas faire 

que, dans l'état actuel de sa santé, madame Lafarge compa-

raisse devant vous ; vous ne voulez pas qu'une femme mou-

rante soit traînée devant ses juges. Je viens protester au nom de 

M
me

 Lafarge ; je demande ju^iee ; je deman te en son nom qu'elle 

soit entendue. Vous ne voudrez pas que l'on donne de nouvelles 

preuves de persécutions envers celte malheureuse femme; car ce 

n'est pas une accusée ordinaire : ses souffrances ont été longues, 

affreuses. Elle a subi toutes les humiliations, elle a dévoré toutes 

les calomnies. Savez-vous qu'il y a dans cette enceinte des souve-

nirs de sang! Oh! le Tribunal ne voudra pa-> lui refuser un délai, 

un délai le plus court possible, dans trois jours, lundi. Croyez-le 

bien, loin de vouloir éviter les débats, elle vous remerciera de lui 

fournir l'occasion de se réhabiliter devant le monde. 

M e Corali. — Les fictions de la défense doivent avoir des li-

mites. Il serait temps que la prévenue pivscotàl quelque chose de 

plus nouveau que ce système [d'exceptions dilatoires. Tout ce que 

vous venez d'enten 3re, je l'ai suppo: fé depuis longtemps. 

» On mc disait aussi à Brives : Att-ndcz, le moment n'est pas 

venu ; nous avons les mains pleines de preuves, nous en accable-

rons nos ennemis, nos persécuteurs. C'est aux assises que toutes 

les vérités seront dites, que tous les masques tomberont. 

» Le moment des assises est venu, et, là même eu a dit : 11 

n'est pas temps de nous expliquer; ne parlez pas ici de l'affaire 

des diamans, elle viendra à son heure et en son lieu. Dans la 

crainte d'un débat contradictoire, on ne voulait pas même tolérer 

une allusion à cette affaire et pourtant, là encore, quelques jours 

après on disait d'un ton de menace : « Ne nous forcez pas à par-

ler-, car nous avons des preuves, nous avons des lettres. On faisait 

alors des comédies judiciaires, comme on joue aujourd'hui des 

scènes de malade imaginaire. C'est toujours le même système, 
fuir et calomnier en fuyant. 

)> J'ai un compte à régler avec la défense de Brives, mais avec la 

défense seulement. Il faudra que vous me rendiez compte de tou-

tes vos témérités. Il n'y aura plus ici de M"
10
 Lafarge ; je ne con-

nais plus, dans ce procès, personne de ce nom. Il est des cas où 

l'on ne peut pas accepter pour adversaires ceux que la justice a 

flétris. Quant nous avons devant nous une telle femme, nous ne 

pouvons pas consentir à l'élever à notre hauteur par un débat avec 

elle; ce serait se heurter contre un opprobre, et je ne dois pas 

souffrir que les éclaboussures de cette ignominie viennent jusqu'à 
M me de Léautaud. 

» Eh bien! ces preuves dont vous la menaciez, où sont-elles? 

C'est à la défense que je les demanderai. Elle les annonçait à Bri-

ves, elle en parlait à Tulle, en cause d'appel. Mais quand poussée 

à bout, elle a produit en Cour d'assises des lettres d'Alger, alors 

que nous ne pouvions pas les débattre, elles se sont trouvés d'une 

date postérieure. C'est-à-dire que lorsque les défenseurs les an 

nonçaient à Brives, ils en ignoraient même l'existence. Il faudra 

savoir si lesentraînemens de la défense peuvent lui servir d'excuse. 

» Quant à ces lettres d'Alger, je les examinerai. Je dirai à mon 

tcur : j'ai les mains pleines de preuves, et l'on verra ce que ce 

mot signifie dans ma bouche. Ces preuves sont telles qu'elles dé-

montreront à la fois la fausseté et l'impossibilité matérielle d'une 

odieuse imputation et des conséquences qu'on en tirait. 

» J'espère qu'on voudra bien renoncer un jour à touti s ces ex 

ceplions dilatoires. J'espère que la nouvelle défense me permettra 

de m 'occuper un peu moins de la prévenue. Qu'elle parle, qu'elle 

écrive, qu'elle fasse imprimer des mémoires, ce n'est pas à elle 

que je m'adresse ; je n'ai recours qu'à votre justice, je n'invoque 

que le bon droit ; je ne défends que l'honneur de M
me

 de Léautaud, 
si tant est qu'il ait besoin d'être défendu. 

» Et maintenant que faut-il dire de ces accidens si graves 

qu'on redoute, grave prétexte de l'absence de cette femme? Mon 

Dieu ! à part les termes scientifiques, ils ont dégénéré, c'est une 

douleur d'oreille, un gonflement delà joue, une difformité passa-

gère. Pour une douleur d'oreille, pour un gonflement de la joue, 

faudra-t-il que le cours de la justice soit suspendu et que de gra-

ves intérêts privés et publics demeurent en souffrance? 

» Je veux donn r au défenseur de la prévenue un moyen de 

trancher la difficulté. Dans son amour d'un débat contradictoire, 

il me remerciera sans contredit, car ce n'est pas moi qui veux un 
jugement par défaut. 

» Sans doute, aux termes de l'article 185 du Code d'instruction 

criminelle, lorsqu'il s'agit de vol ou de tout autre délit entraînant 

la peine de l'emprisonnement, il faut que le prévenu comparaisse 

en personne; mais lorsque le fond n'est pas en discussion, et qu'on 

n'en est encore qu'à une question préjudicielle, il peut se faire re-
présenter par le ministère d'un avoué. 

» Tel est le cas actuel. Que la prévenue choisisse un manda-

taire; que son avocat discute le droit; l'intérêt de la prévenue ne 

peut en souffrir; car ses explications personnelles ne peuvent rien 
dans une question de pure légalité. 

M. le procureur du Boi. — Nous n'avons pas à entrer dans la 

lice qui vient d'être ouverte par les paroles passionnées qu'on a 

prononcées de part et d'autre. La discussion s'égare. Il faut écarter 

ces débats orageux. Laquestion qui se présente est bien simple : 

" s'agit uniquement de savoir si la prévenue est en état de com-

paraître. Nous pensons, nous, qu'elle le peut si elle le veut; mais 

c'est à vous, Messieurs, de trancher la difficulté, et nous approu-

verons toutes les mesures et la décision que vous prendrez dans 
cette circonstance. 

» Mais la partie civile indique un moyen de sortir de cette po-

sition. Elle dit que la présence de M
me

 Lafarge n'est pas indis-

pensable ; qu'elle n'a point à prendre la parole sur la question qui 

va s'agiter, et qu'à moins qu'elle ne veuille discuter elle-même 

des principes de compétence, elle peut se faire remplacer par un 

mandat donné à son avoué et par l'intervention de son avocat. 

développemeiis, peut donc faire défaut. Maintenant est-elle dans 

uu état de maladie qui l'empêche de comparaître? Je laisse cette 

appréciation à vos lumières. 

» En supposant l'état de maladie suffisamment constaté, peut-

elle être admise àse faire représenter par uu mand daire? Oui, la 

loi lui donne cette faculté. Siel e la refuse, ce sera pour vous un 

motif, Messieurs, d'être plus sévères dans l'examen de l'excuse ti-

rée de son état de maladie. 

M
e
 Lachaud. — S'il y a une comédie médicale, ce n'est pas à 

nous, ce n'est pas à M
me

 Lafarge qu'il faut la reprocher La res-

ponsabilité doit en retomber sur les médecins qui ont signé le 

t rocès-veibal. 

» Vous avez eu du courage, M
e
 Coraly ; vous avez eu _ le cou-

rage de rire de cette pauvre femme, en proie à de vives douleurs, 

à des angoisses inexprimables. Je vous laisse les plaisant cries-, et 

lorsqu'une femme me dit qu'elle souffre, que son état de santé ne 

lui permet pas de paraître devant ses juges, il ne s'élève pas do 

suspicion dans mon esprit, je la crois. Ce n'est pas du charlata-

nirme, elle ne joue pas la comédie, croyez-le bien. C'est une dou-

leur grave, réelle, qui l'empêche de venir se défendre. 

Maintenant, Particle 185 du Code d'instruction criminelle 

donne un droit, je le reconnais, à la prévenue de se présenter par 

un mandataire; mais c'est une faculté dont elle est libre d'user et 

de ne pas user. Elle déclare, par mon organe, qu'elle ne veut pas 

en user. Elle veut s'asseoir de nouveau sur ce banc cù tant de 

douleurs sont venues naguère l'assaillir. Elle veut se présenter 

dans cette position humiliante qui lui a été faite. Elle veut se 

montrer encore au monde pour protester de son innocence. 

» C'est une faculté, c'est un droit conservateur qui lui est ou-

vert par l'article 185. Nous savons comment dans le monde on 

interpréterait son défaut de comparaître. On dirait encore qu'elle 

a reculé devant la discussion, devant les débats contradictoires, 

devant la vérité Ce n'est pas vous, M
6
 Corali, qui le diriez; oh I 

nous le savons bien ; mais enfin d'autres, ses ennemis, ses persé-

cuteurs, le diraient comme ils l'ont déjà dit. Soyez bien convaincu 

qu'elle ne déserte pas le combat, et lorsque M
me

 Lafarge travaille 

péniblement au fond de ta prison pour préparer sa défense et 

pour réhabiliter sa réputation, qu'on ne vienne pas dire qu'elle 

recule devant une discussion publique. 

L'audience est troublée en ce moment par un incident doulou-

reux. Un jeune homme, appartenant à une famille honorable, a 

donné pendant tout le cours de la discussion des signes d'aliéna-

tion mentale. Ses gestes tt ses paroles incohérentes forcent le 

Tribunal à lever l'audience. Après des paroles pleines d'exaltation 

et de délire, ce jeune homme quitte la salle entraîné par ses 

amis, et le Tribunal rentre en séance. 

M" Lachaud reprenai t : 

« Je disais donc que l'article 185 donne une faculté à Mme La-

farge dont elle peut user à volonté, et je répète en son nom qu'elle, 

ne veut pas en user. Elle n'accepte point de mandataire. Je disais 

qu e, dans les mystères de la défense de Mme Lafarge, nul manda-

taire ne saurait la remplacer, qu'elle a intérêt et droit à l'aire en-

tendre sa parole, à se servir elle-même de toutes les armes de la 

défense. Oui, elle veut comparaître en personne; et ero\|!z bien 

que lorsqu'elle veut s'exposer de nouveau aux regards di!rpublic, 

c'est qu'elle a pour le faire de» motifs graves et puissans. 

» Je comprendrais dans tout autre occasion l'insisfance de la 

partie civile ; je comprendrais qu'ells s'opposât à un délai, si le dé-

lai devait être long. Mais il s'agit de quelques jours , d'un jour 
peut-être. 

» Ce que je viens de dire est l'expression sincère de s intentions 

de Mme Lafarge ; elle sait qu'elle a une lutte à soutenir contre 

des adversaires redoutables. Mais que nous importent des adver-

saires riches, puissans ? Nous avons pour nous notre cœur et la 

force de notre conscience. Ce n'est pas de l'éloquence que nous 

faisons ici, ce sont nos vrais sentimens qui débordent, 

» Je reçois votre défi; je vous dis en face de tous que nous 

vieil irons avec des prouves de l'innocence de M
mo

 Lafarge. Il est 

facile, sans doute, lorsqu'on parle seul à Brives, de grouper des let-

tres, d'amalgamer leurs dates, de combiner des rapprochemens, de 

scinder des paragraphes et de leur donner une interprétation favo-

rable au système de la défense. Mais nous verrons, s'il s'engage au 

qui a 

La partie civile invoque l'article 185 du Code d'instruction 
criminelle. Vous en connaissez les dispositions. 

» En thèse générale, il semble que le prévenu soit forcé de 

comparaître en personne ; mais cet arlicle est sujet à interpréta-

tion. M. C irnot, dans son ouvrage sur la législation criminelle, a 

posé la doctrine que le prévenu, lorsqu'il ne s'agissait que d'une 

question préjudicielle, pouvait se frire représenter par un manda-

taire. Les arrè's delà Cour de cassation ont adopté cette doc-
trine. 

M. le procureur du Roi cite ici et commente deux arrêts de la 
Cour de cassation de messidor an VII! et du 12 juin 1829. 

« La prévenue, continue M. le procureur du Roi après quelques 

fond un débat contradictoire, de quel côté est la vérité, et 

menti de M
me

 de Léautaud ou de M
me

 Lafarge. 

Puisqu'on amis dans cet affaire une opiniâtreté inqualifiable, 

nous voulons bien que Mme Lafarge disparaisse, et qu'il ne reste 

plus que le défenseur de l'une et le défenseur de l'autre. Ce ne se-

ra pas moi, M" Coraly; je suis trop faible pour résister à votr e ta-

lent et à votre éloquence : mais vous aurez uu digne adversaire, 

dont la force a déjà été éprouvée, et dont la voix se faisait récem-

ment entendre dans cette enceinte. Mme Lafarge se défendra alors 

avec toute l'énergie dont elle est capable. Est-ce que vous pouvez 

demander de la modération àune femme morte civilement? Quand 

on a là (en montrant son cœur) la conviction de son innocence, il 

est impossible de ne pas comparaître, et on veut se défendre soi-

même. Vous ne pouvez donc pas lui refuser un délai. Je vous le 

déclare, moi, si ce délai lui est refusé, je vais chercher le greffier, 

je le conduis à la prison, et je forme de suite opposition à votre 
jugement. 

M. le procureur du Roi. — Nous désirerions que la question 

fût bien posée; nous craignons que M
e
 Lachaud n'en ait pas bien 

compris la portée, ou du moins il ne nous a pas paru la compren-

dre dans le sens où nous l'avions posée. Il s'agit de savoir si 
Mme Lafarge veut user de la faculté de l'article 185 

M
e
 Lachaud. — J'ai parfaitement compris. M

me
 Lafarge ne veut 

pas de mandataire; elle veut venir elle-même. 

M. le procureur du Roi. — Vous ne voulez pas la défendre? 

M
e
 Lachaud. — Non, du moins en son absence; attendez trois 

jours, demain, peut-être. 

M. le président. — Il va eu être délibéré dans la chambre du 
conseil. 

Le Tribunal se retire et rentre quelques minutes 

M. le président prononce le jugement suivant : 

;c Attendu qu'il a été suffisamment établi, par le certificat des 

médecins, régulier dans la forme, et assermenté devant le juge 

de paix, que la prévenue est atteinte, en ce moment, d'une ma-

ladie qui ne lui permet pas de comparaîlre à l'audience sans in-

convéniens graves pour elle; mais qu'on doit supposer, d'après le 

dire des médecins, que son indisposition ne durera pas au-delà de 
trois jours; 

» Attendu que M' Lachaud a déclaré, au nom de Mme Lafarge, 

qu elle n'entendait pas user de la faculté qui lui est accordée par 

1 art. 185 du Cod« d'instruction criminelle, et qu'elle voulaitassis-
ter elle-même à l'audience ; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie la cause à l'audience du 3 
mai, jour de lundi, a huit heures du matin. » 

L'audience est levée. Le public peu nombreux s'écoule lente-

ment, plus préoccupé des excentricités du jeune homme qui a 

trouble l'audience que des exceptions dilatoires présentées par 
Mme Laiarge. 1 

après. 
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Louis VII; Charles V médite, et Duguesciin exécute Puis, après les hivaslo îs 
anglaises, après la démence de Charles VI, au moment où les grands feuda-
tairea ont, pour la plupart, démérite du pays, voici apparaître Jacques Curur, 
un roturier, qui tonde la puissance commerciale en France. 

publié par M. le baron Trouvé, la France littéraire, dans une de ses dernières 
livraisons : 

( 666 ) 

» Jacques Cœur est né à la Un du quatorzième siècle; devenu riche, à l 'aide de 
spéculations commerciales, il a fait servir son opulence à la cause commune. Ce 
fut un homme remarquable, et qui valait bien la peine qu'on s'occupât de lui. 

» Pourtant les historiens l 'ont à peine nommé... 
» Tel est le héros du livre que M. le baron Trouvé vient de publier. L'auteur 

ne se contente, pas du rôle de biographe. Dans une introduction savante, il trace 
l'origine et les développement! du commerce en France jusqu'à Jacques Cœur. 
Ce sont d'importantes recherches r édigées avec élégance : on voit bien que M. le 
baron Trouvé a remo té aux sources historiques. L'auteura jugé sainement Jac-
ques Cœur; il s'est défié de quelques opinions contemporaine», et notamment de 
l'historien Villaret, dont la partialité est évidente. Personne n'avait encore rendu 
exacte jn-tice à cet homme. M. le baron Trouvé s'est laissé guider par une idée 
générer e, et son livre ne peut manquer de succès à une époque comme la rrô-
tre, où la question commerciale touche à la question de gouvernement et de ci-
vilisation. » 

— Jusqu'ici tout le monde avait bien dit «on mot snrles fameuses lettres ATTRr, 

BU ÉliS au Roi, mais il n'était donné qu'anx GUÊPES de saisir cette appréciatif)" 
justequ'ellesdonneut sur cette affaire. La livraison de mai, sans contredit une o>

n 

pius piquantes de la collection, justifiera de plus en plus le succès qu'obtient ceu» 
publication si amusante et si spirituelle. 

— Parmi les pianoî que l'on cite aujourd'hui dans la haute facture il faut met 
tre en première ligue ceux de la fabrique de MM. Kriegelstern et Ch. Planlade 
facteurs du Roi, boulevard Montmartre, 8. Ces iirstruroens qui réunissent tout» 
les qualités désirables sont réduits aux prix les plus modérés, et nous ne saurions 

trop les recommander aux personnes qui ont a faire des acquisitions de pianos 

Avis divers. 

— A VENDRE un Chien dédiasse magnifique [seller anglais) de pure race a 
dressé à l'épreuve. S'adresser hôlel des Pyramides, 286, rue Saint-Horroré. 

SOlfWlIiE PUBLICATION". — En vente, elteai H. BEIiliOïE, éditeur, place de ïa Kowrxe, «3, Paris. 

LA CAMPAGNE DE C 
OU SIX MOIS AVEC L'EXPÉDITION ANGLAISE, par Lord JOCELYX, traduite par X. RAYMOND. 

Lus volume in-* , format anglais, avec VUE du PORT IDE C1IIÏSA1V et une CARTE ME LA CHINE. — Prix : S fr. 5« c. 

Hue *euve- Yivieune , 1®. — IÏEIJXIEME AITMÉE. 

LES GUÊPES 
LA l re

 ANNÉE COMPLÈTE 

12 volumes, 12 fr. 

M VESTE 

ALPHONSE HARBi ̂ ïffî&ttS' 
MAI. - LETTRES ATTRIBUÉES AU ROI. 

Pour paraître prochainement, chez l'éditeur, rue Laflltte, 40. 

MAGE EN BELGIQUE, EN HOLLANDE ET EN ITALIE, 
PAR 

De l'Institut royal de France et du Muséum d'histoire naturel de Paris. 

Ouvrage rédigé sur le journal autographe de ce savant professeur, 

i'AU IJM MAMOW 
ANCIEN PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L'AUDE ET ANCIEN AMBASSADEUR EN ITALIE. 

Meux volumes in-octavo» 
 Prix : 15 fr.; et 12 fr. seulement pour les personnes qui souscriront avant la mise en vente. 

*W H ABIT ANS DE U PROVINCE. 
Maintenant qu'il est de bon ton de marquer à son chiffre ou à ses armes le papier pour la correspondance, on doit re-

chereJ»: quelle est la maison qui, en fournissant les meilleurs papiers, est en même temps outillée de manière à offrir au 
publie un choix d'estampilles de toutes formes et pour tous les goûts. La maison MARION est sans contredit la seule 
qui lédaUae de la manière ta plus complète ces deux conditions; mais bien connue qu'elle est du public de la capitale 
pour cette spécialité, « lie peut bien encore être ignorée des hahitans de nos départemms qui, d'ailleurs, n'ont pas les 
mêmes facilités pour leurs approvisionnemeus à cette source. Dans h but de donner ces facilités sur tous les points de la 
France, le chef dé cette maison vient d'organiser un service au moyen duquel les demande» peuvent être adressées, 
dans ch ique ville, à un représentant le la maison de Paris, chargé le transmettre les ordres qu'il recevra. Dans les villes 
où es service n'est pas encore organisé, on traitera avec les personnes les plus recommandantes qui, eprès avoir adressé 
leur demande au SIÈGE DE L'ÉTABLISSEMENT, CITÉ BEI GÈRE , 14, seront mises à même de connaître les conditions. 
Là où la maison M rion n'a pas de représentant, on peut lui adresser directement les demandes, et on peut cire assuré 
que I éloignement, quel qu'il soif, ne sera pas un obst'de, et que les expéditions seront toujours faites franco. Chaque 
prenrèro expédition sera accompagnée d'un cahier spécimen des estampilles que la maison possède. 

En vente chez l'Editeur, rue Lafïitte, 40; et chez MM. AMIOT, rue de la Paix, 6; BOHAIRE, boulevard des Italien. 
10 ; CHALLAMEL et C, rue de l'Abbaye, 4; DAUBREE , passage Vivienne, 46 ; DAUVIN et FONTAINE, passai dis.' 
Panoramas, 35; DELAUNAY, Palais-Royal, 32; DENTU, galerie d'Orléans, 13; TRESSE, galerie de Chartres 2 

JACQUES CŒUR, 
COMMERÇAIT, MAITRE MES MOî¥.¥AIE§, 9 

ARGENTIER É 101 CHARLES VII ET NÉGOCIATEUR (QUINZIÈME SIÈCLE), 
le baron TiSsn % È<\. ancien gweiea du département «le l'Aude. 

1 beau volume in-8», orné du portrait de Jacques Cœur. Prix : 

Par 
7 fr. 

A cétler nom* cause «le santé. 
Un OFFICE DE NOTAIRE, dont la résidence est à Lyon, ayant une belle clientèle et si-

tuée dans l'un des beaux quartiers de cette ville. S'adresser à M
e
 Phelip, avoué en la mê-

me ville, place du Change. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteui r CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la 

Tille de Varia, Professeur de médecine et de botanique, breveté du Gouvernement 

Français, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, nous 
pouvons te dire sans exagération, 
infaillible contre toutes les maladies 
secrètes, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

1 Avant cette découverte, onavattà 
désirerun remède qui agir également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

Consultations gratuites tous les Jours depuis 8 h. du matin jusqu'à 8 h. du lôir. 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Rlie MOiltOrgïieil, II. 21, Maison du Confiseur, au Premier. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRANCHIR). 

Adjudications en jaiMiiee. 

ÈTl Diï DE M
e
 ROUBO JEUNE, AVOUÉ, 

Rue Richelieu, 47 bis. 

Adjudication définitive le mercredi li mai 

1841. 

Ko l'audience des criées du Tribunal civil 

de première insiancede la Seine, au Palais-

de-Jusîice, à Paris, une heure de relevée, 

D'une MAISON; sise à Paris, rue des Lom-

bards, 3. 

.Mise à prix : 40,000 Irancs. 

t'roduil net suivant bail notarié expirant 

le r" Janvier 1853': 3 ,f>oo fr. 

Contributions foncières et mobilières à la 

charge du locataire. 

s'adresser: r» à M» Roubo, avoué pour-

suivant, rue Richelieu, no 47 bis; 

2° à Mç iraiïioud de la Croiserre, avoué pré-

sent à la vente, rue Boucher, n° 4. 

EAU BU noriui'B «J ACMfttlW. 
Avec le MANUEL n'rrïGiÈSE DES TJEKTS dudocteur DALIEON . Prix : 3 fr.; six flacons, 15 fr. 

L'Eau balsamique et odontalgiquedu docteur Jackson est brevetée du gouvernement par 

ordonnance du Roi insérée au Bulletin des Lois; elle a elé approuvée par la Société des 

Sciences phj s qaeser chimiques de France, et l'auteura obtenu un brève! d'importation. 

Celte eau calme à l'instaitl les plus violens maux de dents : elle empêche la formation du 

tartre, qui par son enduit limoneux ronge et altère les dents les plus solides. En oulre, elle 

leur donne de l'éclat el de la blancheur sans nuire à l'émail, puisqu'elle ne contient aucun 

acide ni aucune substance minérale ; elle convient surtout aux femmes enceintes, pour pré-

venir tout engorgement de gencives et toute douleur de dents, si commune dans cette po-

sition. A Paris, chez Trablil, pharmacien, rue J.-J.-Rousseau, 21. 

Moyennant S.€l@© francs, 
Au centre de Paris, daus une rue élégante, on offre de céder immédiatement un joli CABI-

KliT DE LECTURE (livres el journaux), 

1,200 volumes choisis daus les auteurs de premier ordre, fraiclremenl cartonnés ou reliés. 

1,000 pièces de théâtre, anciennes et modernas, livraisons d'ouvrages pittoresques, papete-

rie, fournitures de bureaux, etc. 

S'adresser à M. Eugène DEBLAOIS , papetier, rue d'Arcole, 17 (Cité). 

Ventes immobilières. 

Charmante petite MAISON à vendre, avec 

cour et jardin, située dsns le plus beau quar-

-ier de Paris, à la proximité de toutes les pro-

mesiades. Elle se compose, au rez-de-chaus-

sée : d'un vestibule, salon, salle à tnanger, 

cuisine, salle de bain, etc.; au premier, de 3 
chambres àeoucher avec leurs cabinets, gar-

derobe, etc.; au deuxième, salle de billard, 

chambre d'cnlans, de domestique. Il y a écu-

rie et remise, greniers, vastes caves. Ce petit 

hôtel est confortablement distribué, décoré 

dans le goût le plus moderne, garni de belles 

glaess et de beaux chambranles de cheminées. 

S'adresser à M. J. l'ujol, boulevard Poisson-

nière, 14. 

Avis divers. 

GOUTTE 
ET 

RHUMATISMES 

GUERÏSON BAMCâîI 

GARANTIE 

à forfait 

Sans rien payer d'avance. 

Il ne s'agit pas ici de l'an-
nonce empirique d'un ÉLIXIR, 

d'une pocnRE ou d'un sinop 
don! l'absorption est toujours 
sans effet, mais d'nn mode 
spécial de traitement qui s'at-
taque au principe même de 
la maladie, qui le détruit ra-
dicalement et qui cependant 
n'exige aucun régime spécial 
et ne change rien aux habi-
tudes. 

S adresser, en personne ou 
par correspondance , au Ca-
binet médical, 7, rue Mon-
tesquieu. 

■ 

.nul TIMEL, BREVETEE. 
Cette nouvelle Cafetière, qui réunit tocs les avantges des dillêrens sys-

tèmes essayés jusqu'à ce jour, conserve parfaitement l'arôme du café, fonc-
tionne avec facilité et se néloie aisément. 

Le eafe peut se faire, soit sur un réchaud à esprit de vin, fabriqué exprès, 

soit sur un fourneau ordinaire. La cafetière est en ferblanc et le réchaud en 

bronze florentin. Le prix en est très modéré. 

A Paris, chez PIWF-NTEUR, rue de la Verrerie, 53. 

Chez M. 11ALLOÏ, fabricant, rue Trausnonain, 20, où : e trouve tout ce 
qui concerne la ferblanterie. 

TEINT U HERI ES »u BLEU M E MA M CE 
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A GOXJRBEVOIE Mctlail le ti or ). 
Les Gérans de la société ont l'honneur de prévenir MM. les négocia »s de province et le 

public en général qu'aucune pièce ne sorlantde leur alelier que frappée aux deux chefs de 

l'estampille et dè la signature sociale HERIÎK, MALARTIC, POKCKT el,C, ifs doivent exiger 

celte marque s'ils veulent être surs d'avoir de vrai Bleu de France et éviter ainsi les imita-

tions, qui u'out ni l'éclat, ni la solidilé, ni aucun des autres avantages de celte nouvelle 
teinture. 

EAU DES PRINCE :s 

Rapport de MM. Devergie, 
Gauthier de Claubry, Oli-
vier (d'Angers) et autoriî a-
on de la Faculté. 

I COL ma i 

Maison de Manié. 
Allée des 

MEDECINE , 
Veuves, 41, Champs-Elysées. 

CHIRURGIE , ACCOUUIEMENS. 

r 
Extrait concentré de parfums pour la toilette, par le docleur (larèlay. Celle eau, d'un 

arôme délicieux, est moios chère que de Teau Cologne; elle dissipe le feu des rasoirs, et 

donne de l'éclat et de la blancheur à la peau. Prix : 2 fr.; 6 llacons, ro fr. 50 c. Rue J.-J 
lîousseau, 2r. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
Une médaille d'argent a 

été décernée par la Société 
< déficience? physiques etchi-

PHAB.RIACIE:N, miques. 

RUS SAIHrr-MÉR.Y, 1 2, A PARIS. 
Il est recommandé par les principaux médecins de Paris pour guérir le 

PALES COUIîlURS, les MAUX D'ESTOMAC, les PERTES, la FAI-
BLESSE et les maladies de E'EWFAMCE. 

Pour tes FEMMES et les JEUNES FILLES, la dose est d'une demi-tablet-
te par jour, une demi-heure avant leurs repas ; après une semaine, la dose sera 
augmentée et portée à une TABLETTE entière pour toute la journée M 
GUERSASTT, médecin de l'hôpital des EKTFASTS, m'a fait composer pour se' 
enfans LYMPHATIQUES , SCROFULÏÏUX et FAIBLES, avec mon 
CHOCOLAT FERRUGINEUX, des BOIffaONSqu 'ii prescril depuis SIX 
usqu'à DOUZE, toujours avant le RE BAS. il n'administre plus le fer à ces 
JEUNES MALADES que sous cette forme agréable, f.e CHOCOLAT FER-
RUGINEUX se vend par demi KILO et divisé en DOUZE tablettes Prix 
demi kilo, 5 fr. ; trois kilos, 27 fr.; en BONBONS par boites de 3 fr. Une no-
tice servant d'instruction se délivre gratis. 

jalOTIONdeGOWiANP 

H a a i* „ rue de Rivoli, î{ 

Fabriqué les lioiles pour BIJOUTErtlE et 
autres CARTONS de magasin, moilic bois et 
canon, très solides et légers. Spécialité (le 

MÊDAILLÉRS pour médailles et monnaies. 

(Affranchir.) 

En exéculion d'un jugement du Tribunal 

civil de la Seine, et dote du r2 février !84i, 

avis est donné à tous qu'il appartiendra 

qu'une rente de 185 francs, 5 pour 100, ap-

partenant à l'actif de la direction des créan-

ciers du sieur Honoré -Henry Lejay jeune, 

unis suivant contrat du s février r ;7 2. » éé 
vendue, et que le produit en est déposé es-

mains de Ht' Damaison, notaire à Paris, suc-

cesseur médiat de Me Cariault, originaire-

ment séquestre de la direction. Tous créan-

ciers ou ayans droit sont invités à se faire 

connaître : à défaut de réclamalion ou empê-

chement, la somme déposée ès-mains tle 51» 

Damaison sera définitivement attribuée à 

M""- Maric-Edmée-Anne Jacquemiu, épouse 

de M. François Aubcrtin, demeurant à liar-

sur-Aube. 

ÎSue Montmartre, 1*1, Hue sic l'Odéoti, 30. 

AVÏS AUX PERSONNES QUI HABITENT LES ENVIRONS DE PARIS PENDANT L'ÉTÉ. 
Dans la plupart des petits pays qui avoisinent Paris, on ne trouve guère pour boisson que de la mauvaise piquette 

locale ou des environs, supportable peut être pendant un jour, mais dont on se fatigue presque aussitôt, parce qu'elle 
n"a pas même te mérite d'être toujours bien conservée. — Le directeur de la SOCIÉTÉ OEXOPUILE (réunion de qua-
tre-vingts propriétaires des principaux vignobles) a l'honneur de rappeler aux personnes qui habitent la campagne pen-
dant la belie saison, ou toute l'année, que dt puis deux ans il a organisé un service pour la fourniture des vins en cercles 
et en bouteilles dans la banlieue. — Tous les vins sortent des magasins extérieurs de la société et arrivent au consomma-
teur exempts des droits d'entrée de Paris. Ainsi la réduction sur les vins en bouteilles est de 10 cent, par bouteille, rendus 

à domicile franc de port et sans aucune espèce de frais. — La réduction sur les vins en cercle est de 28 fr. par feuillette 
et de 45 fr. par pièce. — Le congé et les droits tle commune sont à la charge du consommateur. — Le prix du transport 
e>t de 2 fr., quel que soit te nombre de fûts. — Les moindres livraisons sont de cinquante bouteilles. — Les demande* 
doivent.être adressées au siège de la société, rue Montmartre, 171, ou â la succursale, rue de l'Odéon :iu où Von délivre 
les prix courans. 

La nombreuse clientèle que la SOCIÉTÉ OENOPHILE s'est acquise dans la banlieue fait que les corsommalcurs sont tou-
jours assurés de la supériorité des vins et de la célérité du service. 

PUBLICATIONS LEGALES. 

$i«ei«»iéj» comirnerciales. 
Par acle sous-seings privés en dale à Paris 

du VJ, enregistré le 27 avril rs4r, folio ;ID, 

verso, case 8 et i), par Texier, qui a reçu 0 

francs 60, dixième compris. 

Entre MM. Alexandre l.ACHEVARDIERE, 

seul gérant responsable, demeurant è Paris, 

rue Jacol), 30; llippolyte-Paul DELAROCHE, 

artiste peintre, membre de ITns'iiut, demeu-

rant à Paris, me de la Tour des-Darnes, 5, 

associés en nom collectif; 
Et M. jean-Bap'./ite-Yictor LENORMANT , 

imprimeur, associé commanditaire, demeu- vardière et trelarocbe cessent de faire partie 

rant à Paris, rue de Seine Saint-Germain, 8, , de la société sus-énoricée ; 

seul propriétaire des 28 actionsde capitalémi- i Qu'ils renoncent en faveur de la S03i(t ;,à 

ses aux termes de l'acte social en date à Paris ' partir dudit jour, à tous les avantages pré-

dit il) juillet 1833, enregistré le 26 dudit ; sens et futurs que leur confère ledii acle so-

mois, société pour la publicaûon d'une col- > cial; qu'ils se Ironveul libères de tous enga-

lection de gravures, de pierres gravées, mé-
;
 gernens pris p.r eux audit acte, M. l.enor-

dailîes et bas-reliefs anciens et modernes, par | niant reconnaissant q .e la société rv 

nies aux mains de ce dernier, qui en reste 

conséu lemment propriétaire, et qu'il n'y a 

lieu à liquidation de ladite société. 

LE.NOKMANT. 

! procédés de l'invention de M. Collas, avec rien à exiger d'eux comme gérant et collabo 

! lexteexplicaiif.dontcedemieracesséde faire râleur; qu'ils sont affranchit de touics repe-
■ partie comme associé en nom collectif, par " 

acte en date à Paris du 24 janvier 1840, erl-

! registre le 28 môme mois et publié au Tribu-

| nal de commerce selon la loi, 

I II appert qu'à partir de ce jour MM. Lache-

litions qui pourraient être faites à la société, 

et que M. Lenormant est chargé aux frais de 

la société de publier les préseoles el la disso-

lution de ladite société à compter de ce jour, 

époque de la possession des 28 actions réu-

D'un acre sous-seing privé entre M. Louis-

Frédéric-Guillaume MEYNIER, M>»« Sophie 

plus i BLONDELLE, épouse séparée quanl aux biens 

de M E. BARRE, et ledit sieur BARRÉ, agis-

sant tant en son nom personnel que pour au-

toriser ladite dame sou épouse, fait à Paris le 

2i) avril 1841, enregistré A Paris le 30 avril 

1841, folio 85, n° 19, il résulte que la société 

formée entre les susnommés en date du rr> 

octobre 1839, pour la fabrication du fer mal-

léable, a élé dissoute à parlir dudit jour 

20 avril I84i, el que M"»- Barre est seule 

chargée de la liquidation. 

Pour extrait. 

DECES PU 29 AVRIL. 

Mlle Lamème, place Laborde, 20. — Mme 

veuve Fesquet, rue Sainte-Aune, 75. - M. 

Violas, place Vendôme, 8. — Mme Duthuin, 

rueSamt-Honoré, 278. — Mme Berceron, rue 

<!es Prouvaires, rr. — Mme veuve Michel, 

rue de la Tonnellerie, 81. - M. Larchevêque, 

rue Sainl-Louis, 38. — Mme veuve Thomas, 

rue de la Roquette, 70. — M. llugé, rue St-

Louls, 13. — Mlle Bocquel, rue de Sèvres, 

27. — Mlle Forqueron, rue du Vieux-Colom-

bier, 18. —M Boulot, àla Clinique — M. 

Grilhot, rue de la Huchelte, n.—Mme veuve 

Delorv, rue Grenétat, i4. — M. Mulot, rue 

Grenétat as. — M. Laurel, rue de Colle, 10. 

— Mme Delouche, rue de la Planche, 18. — 

M. Boisseau, rue du Cherche- viirli, 4(1.— Mlle 

Greyveldinger, rue des Boucheries, 50. — M-

Grarioi, roc du Koin-St-Jacques, is. — Mme 

veuve Seligman, rue Neuve-Sl-Laurent, r4. 

— M. charruel, rue de la Ferme, 12. — Mme 

veuve Gosse, rue St-Méry, 41. — Mme Chas-

tel, rue des Fontaines, 5. 

BRETTON 
Enregistré à Pans, le. 

F. 

Reçu un franc dix centimes 

Mai 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUK DE L ORDRE 
S, RUE NEUVE- DES-PETITS-CHAWVS, 57 

r"our légalisation de la signature A. GUÏO , 

Le maire du 2» irrondissernent. 


